
 
 
 

ECOLE ST PIERRE/MARIE-CECILE   
13 RUE ST PIERRE 
27000 EVREUX 
02.32.33.01.42 
secretariat.spmc@orange.fr 
 
Madame, Monsieur,  
 
Suite à la demande d’inscription de votre enfant, j’ai le plaisir de vous adresser divers documents liés 
à son inscription. 
Si vous souhaitez donner suite à votre demande, vous voudrez bien remplir la fiche d’inscription, puis 
prendre rendez-vous avec Madame PITETTE en téléphonant à l’établissement entre 8h 00 et 12h. 
L’établissement est fermé le mercredi et le samedi. 
 
Pour la constitution du dossier d’inscription, vous aurez à fournir le jour du rendez-vous : 
 
La fiche de renseignements complétée et accompagnée : 

 Des photocopies de votre livret de famille 
 Du carnet de santé de votre enfant (ou photocopies des dates de vaccinations) 
 Des résultats scolaires en votre possession au moment de l’inscription 
 Des photocopies du livret de famille catholique ou le certificat de baptême, si votre enfant est 

baptisé 
 1 Photo d’identité (merci d’indiquer nom et prénom de votre enfant au dos) 
 Du jugement du tribunal justifiant la garde de ou des enfant(s) en cas de séparation ou divorce 

(Si entente conjointe, joindre un courrier avec la signature des deux parents) 
 D’un RIB (Relevé d’Identité Bancaire) pour le paiement de la contribution familiale et de la 

cantine  
 Du contrat de scolarisation signé en deux exemplaires. 

 
 
Sommes à verser le jour de l’inscription 
 

 Frais d’inscription : 50 €  
 Avance sur la contribution familiale 85 €     soit un total de 135 € (libellé AEP Immaculée) 
L’avance sur scolarité sera déduite de la facture annuelle. 
En cas de désistement les frais d’inscription resteront acquis à l’établissement. 
L’inscription ne sera effective qu’après encaissement. 

 
 
 
 Avec l’espoir d’accueillir votre enfant dans notre école, je vous assure, Madame, Monsieur,  
 de mes sentiments dévoués. 
 
 
 

   C. PITETTE 

   Chef d’établissement  
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